
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

3 octobre 2019 - 18 h 30 

Tout d’abord je dois excuser Madame Catherine JULLIEN-BRECHES Maire de MEGEVE et adhérente de notre 
association, les Adjoints Madame  ALLARD, Madame ARNOD-PRIN, Monsieur  GOUJAT et plusieurs adhérents 
qui ne pouvaient être présents.  

Merci à tous pour votre présence. C’est notre première assemblée générale depuis le changement de conseil 
d’administration l’an passé. Je vous présente l’équipe : 

A signaler le départ de Madame Sophie SARRAU qui a quitté son poste de Vice Présidente, pour raisons 
personnelles mais reste adhérente et nous pourrons la solliciter occasionnellement. 

Nous avons hérité d’une association en très bonne santé et je pense pouvoir dire, comme vous le montrera le bilan 
financier, qu’elle est toujours prospère.  

Cette année nous avons atteint 1879 adhérents contre 1743 l’an passé; à noter que la majorité sont des résidents 
permanents.   

A la date d’aujourd’hui nous comptons plus de 600 adhérents contre 1073 l’an passé. La baisse s’explique par le 
fait que l’assemblée générale 2018 avait eu lieu le 8 novembre. A noter que nos statuts prévoient que l’Assemblée 
Générale se fasse en septembre. 

Nos activités 

- Grâce à l’équipe que je remercie au passage pour son implication, nous avons pu mettre en place des 
permanences régulières. 

- Nous avons changé de locaux. Suite à la chute d’une adhérente dans l’escalier de la Tour Magdelain, j’ai 
demandé à la Commune de MEGEVE d’avoir un bureau dans cette maison des associations. Comme nous le 
partageons avec d’autres associations nous avons acheté une armoire fermant à clé où nous pouvons stocker 
imprimante, ordi et dossiers. Il est certain que si nous pouvions en disposer seul cela nous éviterait le risque de 
lumbago en sortant l’imprimante du bas de l’armoire. 

- Pour les personne n’étant sur Megève que de façon épisodique et de ce fait ne pouvant bénéficier d’abonnement, 
nous avons eu l’idée de tickets à l’unité pour le Palais et de cartes à décompte pour les parkings. 

Nous achetons aux tarifs existants tout ce que nous proposons avec une prise en charge d’environ 20% par 
l’association. 

- Cette année, pour changer de l’après-midi luge, nous avons souhaité proposer une activité en partenariat avec 
Paint Ball expérience à la Côte 2000. Une quinzaine de personnes en ont profité et certains résidents permanents 
en ont même découvert l’existence. 

A noter que sur présentation de la carte mairie et de celle de l’association nos adhérents pourront faire les parties 
100 billes pour 20 € au lieu de 25 € et cela toute l’année. 

- Cinéma : nous avons essayé de répondre à la demande  mais ce n’est pas évident car il faut commander les 
tickets à Morzine, par quantité minimum de 25 et on les reçoit 48 h après si tout va bien. L’hiver dernier il nous est 
resté quelques tickets du fait de la fermeture prématurée de la salle. Heureusement, leur validité a été prolongée 
pour l’été mais du coup j’ai réduit la quantité commandée et nous n’avons pas satisfait toutes les demandes. A 
suivre en fonction de l’ouverture à l’année ou pas. 

- Nous avons créé une page Facebook pour essayer de mieux faire passer nos infos 

- Cet été nous n’avons pas pu satisfaire les demandes de passe piéton. Les cartes achetées pour l’hiver étaient 
terminées et il n’y a pas de vente l’été. Il aurait fallu acheter sur chaque massif des tickets par quantité de 20 
minimum. Seules 3 ou 4 personnes avaient fait la demande. 

Présentation du tableau 2019 - 2020 (Cf pièce jointe) 

A noter deux nouvelles propositions : aquagym/aquabike et escalade adultes et enfants. Pour l’aquabike la 
réservation est obligatoire. 



Pas de changement aux niveaux des tarifs si ce n’est pour la luge 4 S qui a augmenté. La carte 10 passages 
passe à 35 € au lieu de 30 € 

Les autres avantages changeront en fonction des tarifs qui nous seront accordés.  

Conclusion 

Vivre Megève est une association créée en 2014 pour que la municipalité puisse tenir ses promesses électorales. 
Nous ne demandons aucune subvention. Notre équipe est entièrement composée de bénévoles c’est pourquoi 
nous vous demandons d’être tolérants si nous ne répondons pas de suite à vos messages ou si le téléphone est 
coupé les dimanche et jours fériés. Nous avons besoin d’un minimum de soutien et de reconnaissance. Merci 
d’avance. 

Je passe maintenant la parole à notre secrétaire, Franck DETAIS  pour vous présenter le bilan financier et le 
budget prévisionnel. (cf pièces jointes) 

VOTES 

Bilan moral, Bilan financier et Budget prévisionnel adoptés à l’unanimité - 80  voix pour sur 80 votants 

Nous allons passer aux questions diverses 

- Monsieur MAHON : au sujet du  tarif 7 jours liberté 

- Serait-il possible d’avoir des réductions sur les tarifs d’été car pour une famille avec 3 enfants le seul fait de 
prendre un télésiège pour monter déjeuner en altitude revient très cher. 

- Les personnes âgées de 80 ans bénéficieraient de la gratuité à Chamonix, alors que c’est la même compagnie 
qui gère Megève. Une personne précise que le CCAS prend à sa charge une participation pour les résidents 
permanents. A priori l’info ne passe pas bien. 

- Monsieur IZARIÉ : entreprise de taxi qui propose avec ses partenaires de réfléchir à une politique de mobilité 
pour certaines personnes qui ont besoin de se déplacer. 

- Golf : voir pour une réduction au moins hors saison. 

- Bureau des Guides : nous allons les relancer pour savoir si nos adhérents peuvent bénéficier du tarif association 
sur simple présentation de leur carte. 

- Nous sommes preneurs d’idées pour une animation l’an prochain ou pour proposer d’autres activités. Nous avons 
toujours la boîte aux lettres dans la Tour Magdelain et une dans la maison des Associations mais la porte d’entrée 
est parfois fermée. 

- Serait-il possible d’acheter en ligne les tickets et cartes que nous proposons ? =) non car trop compliqué pour 
nous. 

- Il n’y a pas obligation d’acheter par quantité de 5 ; à l’unité c’est possible. De même si besoin nous pouvons 
acheter sur demande d’autres tickets pour différentes activités au Palais. Seul impératif, notre commande doit 
regrouper au minimum 50 tickets divers. 

- A noter que les caisses du Palais, des Remontées Mécaniques et du Parking ont un lien pour accéder à notre 
fichier d’adhérents. 

- Une demande pour le squatch à Sallanches car pas de salle sur Megève : nous privilégions les activités sur la 
Commune. S’il est vrai que le tunnel du Mt Blanc n’en fait pas partie, de nombreux adhérents profitent de l’aller 
retour à 15 €. 

- Enfin penser à vérifier les spams ou indésirables car les mails ne passent pas toujours bien. L’ensemble des 
personnes présentes sont contentes des informations passées. 

- Quel devenir pour l’association après les prochaines élections ? Logiquement elle devrait perdurer  

A 19 h 30, la séance est levée et les participants sont invités à partager le verre de l’amitié. 

      La Présidente, 


